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Introduction

1* ..L'un des phenomSnes les plus importants qui se soient produits recemment est le fait
que I1on ait commence a se rendre compte que la cooperation technique entre pays en

developpement constituait l'une des pierres angulaires de 1'autonomie collective

et que:cfetait sur cette base qu'il faudrait edifier un nouvel ordre economique

international* Ces dernie'res annees, lfOrganisation des Nations Unies ef d'autres

organes internaiionaux ont fait.des efforts energiques pour traduire cette nouvelle

pensee dans les faits. Les resolutions et declarations sur la cooperation economique

ett/fcechnique entre pays en developpement adoptees par les instances Internationales

ont-expressement reconnu les immenses possibilites qu'offrai'i; la mise au point de nou—

velles modalites en ce qui concerne l'assistance reciproque^ Lfattention a ete attiree

sur le caractSre objectif de 1'interdependance Economique et de la complementarite

des economies des pays en developpement et sur la necessite imperieuse de renforcer

les mesures destinees a instaurer la cooperation et une assistance reciproque ainsi

que sur la mise en place de mecanismes appropries afin de favoriser les efforts ^

oollectifs.. .......

■ ■ ».

2« Deux importantes conferences mondiales portant aussi bien sur la cooperation

ecnnomique que sur la cooperation technique entre pays en developpement se sont

tenues reoemment et la CEA a participe a leurs travauxc La premiere est la

Conference de Jfexico sur la cooperation economique entre pays en developpement qui

a eu lieu.en 1976 et la^Leuxi§me, la Conference de Buenos Aires sur la coopera

tion technique entre pa^ en developpement qui s'est tenue en 1978o Les deux
conferences ont adopte un plan diction dans lequel la communaute internationale

indiquait a nouveau clairement qu'elle etait consciente du role capital que , >

l'accession a lTautonomie effective des pays en developpement devait jouer pour

parvenir a instaurer un nouvel ordre econoraique international et reiterait son .

attachement a ce rSle<-; ' "'"■'

Tffandat. de la CEA . « '■■'

3t Le plan d'action visant a promouvoir la cooperation eronomique et technique

a l^nterieur de lTAfrique et entre 1'Afrique et les antres regions en developpement
est inspire.des resolutions suivantes adoptees a la quatriSme re-union de la Conference

des ministres et a la treiziSme session de la Commission : resolutions 30l(XIIl),

reprennent les recommandations figurant dans d'autres resolutions adoptees prece-

demment par diverses instances, et en particuliert la Conference ministerielle africaine

sur le commerce, le developpement et les problSmes monetairer- crganisee par l'OUA»

la CEA et la BAD a Abidjan en mai 1973i la quatri§me Conference des Chefs d'Etat

et de gouvernement des pays non alignes qui s*est tenue a Alger en septembre 19731 .

la Conference des pays en developpement sur les matures premieres qui a eu lieu

a Dakar en fevrier 1975, la quatriSme Conference des ministres du commerce de 11OQA
qui s'est tenue & Alger en novembre 1975» la troisiSme reunion ministerielle du

Groupe des 77 qui s'est tenue. a, jfauille en fevrier 1976, la cinquiSme Conference

des Chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignes qui s!est tenue a Colombo ■

en ao^t 1976 et la Conference des ministres africains sur la cooperation economique entre

pays en developpement qui a eu lieu a Addis-Abe"ba, en septembre 1976 en vue de preparer la

Conference de Mexico consacree au ra§me the"me. Par ailleurs? ce plan d'action reflate
en partie celui qui a £te adopte lors de la Conference sur la CTPD qui s'est tenue a

Buenos Aires en septembre 19780
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L'expose
succinct ci-apres permet de mettre.en^relief^certaines des^caracteris-

d'activite. Ce programme est elabore conformant au man^at assign« & 1* CEA*""

s limitees disponibles* En premier lieu, oertai.nes activites

importances

dans laquelle on escomp-te que la collaboration interregional en matiere de

et de CBPD s!orientera a l'avenir,

5. Ces activites ont bien entendu trait au programme de cooperation intraregionale
de la GEA et, a ce titre, elles sent pour la plupart exeoutees par 1 intermediate

ministres qui en est saisie. TTeanmoins, on peut detacher mi ou deux points de
earactere general qui meritent d'etre particulierement souligne^.

6. Le premier deces points est que la cooperation economique et technique en
AWflS St un phencmSne ancien gui a une longue histoire aui remente cer- ^

^««e mMlW.^r.+R Hp. nooneration, au.iourd'hui disparus

d'une nouvelle philosophie

Le deve-

en d^veloppement de oe continent, lutte qu'ils gagneront ou qu'ils perdront tous
ensemble, selon que la cooperation multinational reussira ou echouera.

7. C'eet cet axiome philosophise fondamental qui est a l'°-gine de 1*°*^$
I!. ,.,tO^, *a i= nir.i »* am est au coeur de leurs programmes de travail* Dans 1 i
1-Afrique n'a besoin que d'un seul MJLPOCo II faut considerer la oreauon aa»
cinTmPOCs sous-regionaux actuels simplement oomme un moye^pragmatique^de tendr_e

vers cet ideals comme u^

des :
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et une integration economiques plus solides et permanentes a 1'echelon regional*

Cfest en fonetion de ces donnees et egalement corapte tenu des resources limitees

disponibles, qu!il faut examiner:et eyaluer les projets prioritaires choisis pour

les LDLPOCs et la place predominante faite a des secteurs essentiels comme la

promotion des echanges commerciauxi le perfectionnement de la main-d'oeuvrej le

developpement rural integre,*lfIndustrie, l!agriculture et les transports et les

communications

8. Le deuxieme point de caractSre general est que I1 on envisage, de faire du

programme des MJLPOCs le point de convergence des efforts combines de tous les

©rganismes des Nations. Unies' et des autres organisations multilaterales qui s'occu-

pent du developpement economique de, I.1 Afrique* Bien entendu les MUJ,POCs n*essaient pas

de faire double emploi avec les institutions spepialisees et encore moins de.se , {

substituer a ellesi car certaines d'entre elles disposent de ressouroes beaucoup.

plus importantes qu'ils n*r-n. ont eux—me*mes et sont plus fermement etablies dans

leur propre domaine de competence,. Le r6le des WLPOCs est plutot de consiituer

un mecanisme- institutionnel indispensable qui .permettra de faire en sorte que les

activites de tous le.S organismes de developpement qui jouent un r61e dans la region ,

africaine soient bien synchronisees et-^coordonnees, que lfutilisation des maigres

ressources nationales et internationales soit geree comme il convient et que tous

eeux qui contribuent a^ developpement unissent leurs efforts pour essayer d*atteindre

les memes obgectifs pu*blics declares.

9« Bien entendu, certaines activites de CTPD et de CEPD en Afrique ne reinvent pas

de la competence des MULPOCs. En general, il s*agit d'activites de caractSre regional,

qui dans certains'cas, ont ete entreprises avant la creation des MJLPOCs.. C!est.

ainsi que des centres intergouvernementaux visant a favoriser la cooperation econp—

mique et technique dans des domaines bien determines ont ete crees avec l'appui de .

la CEA» Parmi eux figurent le Centre regional africain de technologies le Centre

de mise en valeur des ressources minerales de 1'Afrique de l'E&t, le Centre regional

pour les services d'etablissement de leves et de cartes, le Centre regional de forma

tion en mati^re de leves aeriens, le Conseil africain de la teledetection et

I1Organisation africaine d'achats et de fournitures. Malheureusement, toutes ces

institutions ne beneficient pas, d!un appui materiel adequat de la part des Etats

membrese La CEA continue a s'efforcer de convaincre ces derniers de la necessite*

d'apporter a ces institutions un soutien actif s'ils- veulent que se concretisent les

enormes p^ssibilites quTelles possSdent pour ce qui est de cimenter les liens qui

existent entre lee pays africains en mati§re de cooperation economique. et ;c^cJinique.

10. Outre les programmes beneficiant de 1'appui de la CEA, "fccute une variete de

programmes de CTPD et de CEPD sont entrepris directement sous les auspices des

organisations intergouvemementales africainesu Bien que ces activites ne fassent pas

officiellement partie du programme de travail de la CEAT cette dernifere; ,le..POT) et,

en fait, l^nsemble d,u syst&me des Nations Unies apportent -un appui moral et materiel

aux'travaux de ces organes gouvernementaux conformement a l'espritdes resolutions

et des^plans d'action en fave-ur de.la CTPD efde la CEPD» II n.'est pas-possible .

de r^capituler ici toutes les activites des organisations intergouyernementales, niais

peut-Stre convient-il de dormer un apercu de la facon dont la CEA pre"te son conoours0



11. En-premier lieu, la CEA publie et met a jour en permanence un Repertoire des

organisations intergnuvernementales en Afrique dans lequel on trouve un resume de

leurs buts et de leurs activites ainsi que. tout renseignement pertinent concorrant lea

moyens institutionnels de formation, les services de consultants, etco dont dis-

posent ou disposeront certains pays africains et qui sont ou seront accessibles

a d'autres pays africains* II ne faut pas sous-estimer ^importance d'un ton

systeme d}information en Afrique en matiere de CTPD et de CEPDf oette importance

est semblable a oelle du systeme d;orientation par I1information (S0±) que le PHUD
a juge necessaire d'instituer a lfechelon mondial ,.aux fins de la CTPDo

Parmi les autres etudes dumeme type qui ont ete publiees, on peut citer le

Repertoire des demographies afrioains et un.Repertoire des specialistes africains

et des organisations de consultants publies tous les deux ans; il existe en outre

des publications statistiques qui paraissent regulierement..

12. En second lieu, la CEA effectue des etudes fondamentales qui constituent

le point de depart necessaire pour la formulation de projets multinationaux de

CTPD et de CEPDe Pour conoevoir ces projets, il est absolument indispensable de

o^nnaltre les besoins des divers pays en developpement et de savoir ce qu'ils

peuvent offrir. Le rassemblement, l'analyse. et la diffusion de donne"es de base ^

constituent done une activite necessaire pour appuyer la CTPD,*ne serait-ce

que parce qu'il est ainsi possible d*identifier comme il convient les problemes

qui se poeent et, de ce fait, de mieux concevoir les solutions a appliquer0 Les

heritage commun mais ils ont egalement a faire face a un certain nombre de problemes
particuliers qui varient totalement d'un pays a l'autre. Des problemes qui parais

sent identiques, similaires ou differents peuvent ou non se prater a des solutions

identiques, similaires ou differentes. II se peut qu'il n'yait pas de problemes -
types appelant des solutions-types. La nature.des probl&mes et les solutions "probables

sont des questions qu'il faut examiner avec soin et il ne faut pas s'imaginer connaltre
les reponses a l'avance, si 1'on veut eviter de rommettredes erreurs couteuses en ,;.■

dormant a la OTPD une mauvaise orientation. ., ..

13. II s'ensuit que dans chaque situation determinee, laquantite et le type

de donnees necessaires ont tendance a varier en fonction du type de probl&me'

considered Dans certains cas, m§me les rerseignements de base el'ementaires,

veritables materiaux de construction, necessaires pour pouvoir formuier les projets

de facon concrete peuvent faire defaut; dans d'autres cas, on peut avoir besoin de
reneeignements plus elabores qui ne peuvent §tre obtenus qu'a partir d'etudes

approfondies expressement congues a cette fin et qui permettent de trier soigneusement
des donnees secondaires; dans d'autres cas encore, il peut §tre avant tout necessaire

de mettre au point de nouvelles methodes et des formules theoriques qui peuvent avoir
une influence sur les anciens problemes et les anciennes, solutions,. Le programme de

travail de la CEAcontient des exeraples illustrant tous ces cas» C1 est ainsi
que la GEA a acheve d'elaborer en 19Y8» avec la collaboration du PHUD» un document ^
detaille intitule "Cooperation technique entre pays africains" (DP/TCDC/RAP/11) et qui4
contient une description generale, pays par pays, des accords de cooperation technique
entre les pays d'Afrique et entre ces derniers et d'autres pays en developpement„
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Cette etude revK e egaleraent -la nature, de-l-'assistance dont divers pays d'Afrique ont

besoin e"; d.e celle qu'ils peuventse fournir mutuellement dans des sec-teurs iels
que formation de la main—d'oeuvre, le developpement des infrastructures, 1'agriculture

„**,-?**5?r?*&®- Ces renseignements de "base de caract&re general, comme ceux qui ont'
ete rassembles dans le Repertoire des organisations intergouvernementales en Afrique'
et dans les aubres repertoires deja mentionnes, constituent ion contexte essentiel

dans loquel la CEA, les organisations gouvernementales ou d'autres organes interesses

pourraient concevoir et effectuer des etudes plus poussees portant tr&s preciseinent

sur certains projets de CTPD Men determines.

14- On trouvera aux chapitres V et VIII du Rapport "biennal du Secreteire executif
pour-1977-1978, dont la Conference des ministres est saisie uri resum^ succinct des"
activites interregionales de CTPD et de CEPD gui sont actuellement incluses dans

le programme de travail de Is CEA<» Dans le present document, il s'agit simplement

d'indiquer les nouvelles orientations qu'il a deja ete decide ou envisage de sr.ivrs
pour permettre un^developpement plus pousse de la (3TPD ei de la CEPD a l!echelon ~
regional»

- ..

l entre la CEA et la CEPAL

15fl Les secretariats de la CEA et de la CEPAL sont convenus d'elaborer un programme

de travail commun et dans une resolution adoptee a la septiSme session de la Conference

des planificateurs africains, a laquelle -assis,tait...iegalfimerdi. le Secretaire executif
de la CEPALr il est recommande que ce programme commun soit approuve" par les organes

directeurs respectifs des deux commissions regionales. La pr^sente reunion sera

dor.c l'occasion dyexaminer et dfadopter les propositions presentees conjointement par '

la CEA e^ 1$ fe^, ailisi que d'autres propoSiticna, afin de les inclure officiellem&nt
dans le programme de travail de la CEAr, On espere que 1'organe directeur de la CEPAL'

fera de memen Les domaines auxquels il est recommahde de s'interesser en prioriteen

197?™1980 sont notamment la promotion des echanges commerciaux, la mise en valeur
des ressources humaines et l!adaptationt le transfert et 1<exploitation des techniques'
pertinentes \/o On compte que des mecanismes appropries permettant un dialogue et
un eoJiar;LTo ^e renseignements permanents en matiSre de CTPD et de CEPD seront mis

en place avec lfassentiment des gouveraements des pays d'Afrique et d*Air--'i-iqac latine.

loc Des consultations ,sont en cours entre les secretaires executifs des commissions

regionales et les directeurs des bureaux regionaux du PMJD au sujet des projets inter-

regionaux de CTPD qai doivent etre finances par le PMJD et executes conjointement

par les secretariats des diverses commissions regionales.

l/ Pour de plus amples details, voir le document E/CE,14/717.
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17. En vertu de la resolution 30l(XIIl) de la Conference des rainistres et conformement

secretariats de la CEA et de la CEAO entreprennent le programme d'activites interregiona

lee de cooperation ci-apr&s.

de donnees

18. II ne a'agit pas d'une nouvelle proposition. Les deux secretariats ont de"ja
eu des consultations preliminaires au sujet de ce projet. Tous deux ont pris une pre

miere serie de mesurei dans, leur domaine de competence pour executer le projet. Ce
qu'il faut maintenant, c'*?s.t elargir oe.s activates et les completer notamment ; . . . .

- en organisant des reunions communes des deux secretariats pour leur permettre
de mettre en .Gannon leurs dossiers et de synchroniser les conclusions auxquelles

ils auront abouti;

en identifiaht les lacunes donnees;

- en concevant de nouvelles fagono de combler ces lacunes;

- en decidant d'utiliser les, donnee-s en comraun et de facon mutu&llement

avantageuse* .... .

19, Ce probleme a maintenant pris des proportions inquietantes. Le projet relatif
a l»exrde des competences constitue de toute evidence une vr^ori.-te^o^r ^ CEA et

sujet, y compris une etude de l!exbde des' competence
,'Afrique

particulierque constitue la migration de la main-d'oeuvre qualifiee des pays P^uvres
vers les pays riches, et qu'ils concentfent leur attention sur ses multiples aspeo*,

comme par exemple : , -. - ,

- les principaux facteurs qui entrent en jeu tant dans les pays qui foumissent

la main-d'oeuvre que dans ceux qui l'accueillent;

- 1'analyse des categories professionnelles.ou des specialites touchees par
■ ' cette migration et des caracteristiques professionnelles, sociales et demo-

graphiques correspondantes; '• ] r ..■•■..

- les mesures correctives qu'il est possible d'envisager de la part des pays
qui fournissent la main-d'oeuvre, de ceux qui l'accueillent ou des deux a la
fois- II convient egalement d'examiner le r61e que doit jouer la coramui^ute

Internationale•
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20. Les secretariats des deux commissions regionales collaborent deja etroitement

a plusieurs prqjets visant 3, promouvoir la cooperation economique et technique

entre euxo II est propose d'elargir et d'intensifier cette' collaboration en ce

qui concerne trois prdjets prioritaires*

Etude des liens entre les unions de oaiement des s en developpement

21, Le secretariat de la CEA a mene a "bien des etudes preliminaires concernant

l*instauration de relations entre les unions de paiement des- pays en developpement©

Ces etudes viennent etayer les travaux actuellement entrepris, sous 1'impulsion .

de la CNUCED, par le Comite de coordination sur les arrangements multilateraux en

matieTe de paiements et sur la cooperatiori monetaire entre pays en deVeloppement,

travaux auxquels la CEA et la CESAP ont ete invitees a collaborer. Si elles sont

bien planifiees et bien coordonnees, ces etudes realisees par les regions en deve-

loppement pourraient constituer une base solide a partir de laquelle pourraient -Stre

eiaborees des politiques monetaires et dans le domaine des paiements qua permettraienJJ

d'atteindre un niveau d?independance et d'autbnomie collective supeirieur dans ce

secteur notoirement delicato Ce n!est qu'en agissant ainsi que les pays en deveioppe-

raent peuvent esperer renforcer leur pouvoir lors des negotiations collectives sur les

questions monetaires et commerciales qui se deroulent dans le cadre du PMIT de la

CMJCED et d'autres organes de negociations.

22. Tant dans la region de- la CEA que dans celle de. la...CESAP.f les. organisations

commerciales d'Etat occupent une place de plus en plus importante. La CHUCED a deja

entame une etude sur.les OCE des pays en developpement et il existe une possibility

d'instaurer une collaboration fructueuse entre diverses regions en developpement,

et notamment entre la CEA et la CESAPj en vue :

- de s'informer sur les probldmes communs'que rencontrent les OCE et sur les

possibilites communes qui s*offrent h elles et de chercher a adopter une

dejaarche commune;

- en par^iculierj de rechercher une demarche commune qui perraettrait aux

OCE des pays 'en developpement de cooperer efficacement avec les societes

privees et plus particulidrement les societes transnationales ou de les

concurrencer efficacement;

- de tirer profit de leur experience respective, et d'echanger des competences

et des connaissances techniques conformement a 1'esprit de la CTPD.
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23. Des efforts inlassables sont deployes et doivent §tre poursuivis pour trouver des
meyens d'accroltre les echanges commercial tant intrareginnaux qu'interregionaux.

Les uns et les autres constituent des elements essentiels pour tenter d'echapper aux
traditionnelles relations de dependance et pour instaurer un nouvel ordre economique

international. Les echanges commerciaux interregional font partie integrante des
efforts accomplis pour jeter des.ppnts.entre pays du sud.

24. La CEA et la CESAP ont deja entrepris une etude commune sur la promotion des

Pacifique; elle doit Stre poursuivie et avoir essentiellement pour objet :

- d»identifier ou de developper les importations ou les exportation de produits

qui presentent un inter§t pour les deux regions;

- de partager les connaissances techniques et les connaissances specialisees^
utiles a la raise en valeur des produits et a la commercialisation des marcnan-

dises produites dans les deux regions;

- de mettre au point simultanement des arrangements en matiere de paiements
et des accords de compensation a mesnre que le volume des echanges entre .

eleve d'autonomie en ce qui concerne leurs echanges cornmeroiaux, tout en renfoi-
^ant la situation de leur balance des, paiements«:;;L_ ..- ; , :>

Pronet de pro

25. Aux fins du present expose, la I^diterranee peut §tre consideree comme la mer,
qui relie les deux regions d'Europe et d«Afrique et non comme celle qui les separe..■
6n peut done naturellement considerer que les projets interregaonaux entre la CEA

Tt fa cm tendent a etablir des liens entre les pays de 1«'^^^^^^f^
membres de la CEA et les pays' de 1 'TUurope- du Sud qui font partie de la CES, ces deux
groupes de pays etant riverains de la Mediterranee.

26. Dans la resolution 3O3(XIIl) de^la Conference de, ^etree, la CEA envisage »

Cffl collaW aveo le PHUE t 1-elaWation de mesures de lutte e**",1* P°J^*"°
I^diterranee. En outre, la CEA joue *rtl. aotif dans la creation ^ooiati^
de produoteurs dans la region africaine et elle a partioipe, aveo la CEE et d autre
oon^issions regionales, a des conferences sur ce -0ft crganxsees sous es ausp.ces

la CEA et la CEE raais, jusqu'a present, elles n'ont pas ete exploitees.
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27. II est propose quVau cours du prochain exercice biennal, trois projets

precis qui presentent un inter§t pour les deux regions recoivent une attention
particuliere :

) Lutte antir>ollution

28. La collaboration entre la CEE et le PMJE devrait se poursuivre avec une
participation plus directe de la CEA.

"ylviculture et industries forestiSres ' "f

29. II existe de vastes possibility en regard desquelles la portee de l'acfcuel
projet CEA/FAO est trSs limitee. Outre les questions d'environnement et de preser

vation des sols liees a l'amenagement forestier, il faut etudier de maniere appro-

fondie toute la garorae de produits forestiers possibles - du bois d'oeuvre au papier '

et a la pate a papier-et les exploiter pleinement tant du point de.vue de la demande
que de oelui.de l'offre.

iii) • Societe's transnationales . ' '

30« La CEA et la CEE n!ont actuellement aucun projet commun en ce qui concerne les

societes transnationales* II est propose que les deux secretariats mettent au point

un projet interregional commun allant a peu pre"s dans le merae sens que les pro jets ■'

interregionaux relatifs aux societes transnationales actuellement entrepris par la

CEA et la CEPAL d'une part et par la CEA et la CESAP de l'autre. La region europeenne

est le theatre d'operations, sinon le lieu d'origine, de nombreuses societes trans

nationales qui exercent des activites dans les pays en developpement. H y a d'impor-

tants enseignements a tirer d'une etude realisee en commun par la CEA et la CEE et

visant a rechercher les moyens d'amener les societes transnationales ayant des activites

en Afrique a jouer un rSle plus constructif dans le developpement de la region,

CTPD et CEPD ; aspects conceptuels et institutionnels

31• II ressort h l'evidence des projets proposes et des considerations d'ordre

general que la cooperation technique entre pays en developpement (CTPD) est

pratiquement indissociable de la cooperation economique entre pays en developpement

(CEPD)o On peut certes soutenir que les deux concepts sont.theoriquement distincts(
mais en fait, dans de nombreuses resolutions sur la cooperation internationale, aucune
distinction n'est faite entre les deux. Aux fins de definir des politiques, il vau~t

probablement mieux qu'il en soit ainsi, car il n'y a guSre de difference entre la

cooperation technique et la cooperation economique.. . ' ;

32. En depit de cela, et plus peut-§tre du fait du hasard que d'une volonte deliberee,

on a eu tendance, dans le systeme des Mations Unies, a traiter separement la CTPD

et la CEPDO A l'Assemblee generale, la CTPD et la CEPD ont fait l'objet de resolutions

distinctes. La resolution 325l(XXIX)f adoptee a la vingt-neuviSme session a trait

a la premiere de ces formes de cooperation, cependant que la resolution 3l/ll9, adoptee

a la trente et unieme session, porte sur la deuxierae. Institutionnellement, un organisme

des Nations Unies (le PMJD) est responsable de la CTPD, tandis quTun autre (la CMUCED)
s'occupe de la CEPD. Alors que le PMID a un Groupe special de la CTPD, la CWED
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minist&res de la planification ou, le cas echeant, par les ministers de la cooperation

technique. Lorsqu'il existe une coordination appropriee entre les divers departements
ministeriels et qu'il y a un cadre important de fonctionnaires qualifies, la mise
en oeuvre et l'harmonisation de politiques nationales orientees vers la CTPD et la
CEPD ne devrait poser aucun problSme serieux, mais peu de pays ont les moyens de
viser aussi haut* L'image qu'offre la realite est plutSt celle d'un petit nombre
de htiuts fonctionnaires surcharges de travail et insuffisamment informes qui se
precipitent d'une conference a 1'autre, sans guere avoir le temps de proceder a des
consultations interministerielles. Ainsi, des fonctionnaires d'un ministere peuvent

a d»autres ministeres, assistent a une reunion sur la CEPD, sans qu'il y ait eu au
prealable de coordination ou de consultations. On laisse entendre que ce probleme
est peut-gtre en partie le reflet de la structure institutionnelle de 1'Organisation
des Nations Unies ou la CTPB et la CEPD relevent d»autorites differentes et sont
considerees comme si elles n'etaient pas aussi etroitement liees qu'elles le sont
en realite. On peut penser que les modifications de structure au sein du syst&me des
Hations Unies permettraient d'attenuer le problSme au niveau national- Plus precisement.
si les activates de CTPD et de CEPD etaient regroupees dans un mSme cadre institutional,
au lieu d'gtre organisees, les unes depuis GenSve, les autres depuis New York, et si les

t lfexecution de ces projets a 1'echelon national y gagnoraient beaucoup
en efficacite0 Dans cette hypothSse, il peut etre utile, dans l»interet des Etats
membres, d'envisager serieusement la possibility de fusionner les institutions actuelles d

"empires" naissants n'aient des racines trop profondesQ

Financement

3^. Pour pouvoir mettre en oeuvre le programme interregional de CTPD et de CSPD
propose, la CEA et les autres commissions regionales devront disposer de ressources
adequates, Les sources de financement seront notamment les suivantes :

a) Les fonds fournis par les gouvernements des pays africains et les gouvernements
des p^rs d'autres regions;

b) Le Programme des Nations Unies pour le developpement;

c) Les credits ouverts au budget des commissions regionales;

d) Les contributions volontaires versees par les pays qui en ont les moyens; et

e) Les contributions volontaires versees par les pays developpes.




